
Éducation thérapeutique du patient
Tél. : 03 60 40 71 10 - Ligne interne 71 10
Horaires : lundi, mardi et jeudi de 9h à 17h

mercredi et vendredi de 9h à 12h
Centre Hospitalier COMPIÈGNE-NOYON

8, avenue Henri Adnot - BP 50029 - 60321 Compiègne cedex
Téléphone : 03 44 23 60 00 - Fax : 03 44 23 60 01 - www.ch-compiegnenoyon.fr

Quelles sont les missions du pôle d’éducation thérapeutique ?
Il a 2 missions défi nies par l’ARS :
 Animer et coordonner l’off re territoriale d’ETP, évaluer les besoins, former, 
informer et apporter une experti se.

 Mener des acti ons d’éducati on du pati ent à travers des programmes validés.

Compositi on de l’équipe transversale du pôle d’éducati on du pati ent : 
Un médecin, une infi rmière, une secrétaire, une diététi cienne, une éducatrice 
d’Acti vité Physique Adaptée (APA) et une psychologue. 

Cett e équipe assure les interfaces ville/hôpital pour la prise en charge des pati ents 
en partenariat avec les médecins coordonnateurs, les infi rmièrs référents et les 
autres professionnels.

Comment y accéder ?
 À la demande du médecin traitant
 À la demande du médecin spécialiste
 Sur propositi on lors d’une hospitalisati on
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Facteurs de risques 
cardio-vasculaires

Cancer
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Insuffi  sance cardiaque

Diabète insulino-traité
et non traité par insuline

Obésité

Approche alimentaire & 
chirurgie bariatrique

Hypertension 
artérielle essentielle
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Asthme chez l’enfant
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Diabète chez l’enfant
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Qu’est-ce que l’éducation thérapeutique (ETP) ?
Prati ques visant à permett re au pati ent l’acquisiti on de compétences afi n de 
pouvoir prendre en charge de manière acti ve sa maladie, ses soins et sa sur-
veillance en partenariat avec une équipe pluridisciplinaire.

Elle doit :
 se centrer sur le pati ent
 prendre en compte la vie quoti dienne, les facteurs sociaux, 
psychologiques et environnementaux

 améliorer ou maintenir la qualité de vie défi nie par le pati ent
 éviter les complicati ons et rechutes
 s’appuyer sur l’évaluati on des besoins du pati ent
 se construire avec le pati ent et ses proches
 être défi nie en termes d’acti vités et de contenu

À qui est-elle destinée ?
À tous les pati ents att eints de maladies chroniques. Elle doit être librement 
acceptée par eux.

Comment est-elle organisée ?
Elle fait parti e intégrante de la prise en charge du pati ent et s’organise autour 
d’acti vités d’apprenti ssage structurées, individuelles ou collecti ves, répondant 
aux besoins spécifi ques du pati ent et/ou de son entourage. 

Élaborer un diagnostic éducatif

PATIENT

Évaluer les compétences 
acquises par les patients

Co-construire un programme 
personnalisé patient/soignantPlanifi er des séances 

individuelles ou collectives

L’ETP est un projet thérapeuti que partagé et négocié entre les pati ents et les soi-
gnants.
4 étapes sont à planifi er :


